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(54) Couverture antifeu

(57) Procédé de fabrication d’une nappe souple an-
tifeu, selon lequel on juxtapose deux feuilles (1, 2) en
matière thermiquement isolante, bord à bord, de façon
à former un joint (5) entre elles ; on recouvre le joint (5),
du côté feu, par une bande (4) en matière thermiquement
isolante ; on lie la bande (4) aux deux feuilles en écrasant

partiellement la bande et les zones marginales sous-
jacentes (6) des feuilles, de telle sorte que l’épaisseur
de l’ensemble formé de la bande et desdites zones soit
sensiblement identique à l’épaisseur initiale des feuilles ;
et on superpose une couche résistante au feu (8, 10, 11)
à l’assemblage des feuilles et de la bande.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à des nappes antifeu,
spécialement des nappes souples antifeu, de grandes
dimensions.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
procédé de fabrication d’une nappe souple antifeu, par
superposition d’au moins une couche résistante au feu,
placée du côté feu, à au moins une couche en matière
thermiquement isolante, placée du côté opposé au feu.

État de la technique

[0003] Les nappes souples antifeu ont pour fonction
de faire écran à la propagation d’incendie ou à la chaleur
dégagée par des feux. Elles trouvent de ce fait diverses
applications, notamment pour l’emballage d’objets de va-
leur (par exemple des oeuvres d’art) ou pour isoler des
locaux ou parties de locaux où règnent des températures
élevées, un incendie ou un risque d’incendie, ou encore
comme écrans à la propagation d’incendies.
[0004] Une nappe souple antifeu est généralement
constituée d’une couche résistante au feu, superposée
à au moins une couche thermiquement isolante. Des
nappes souples antifeu de ce type sont notamment dé-
crites dans le document W02005/075024. La superficie
de ces nappes antifeu connues est toutefois limitée par
les dimensions des couches isolantes obtenues dans le
commerce, notamment leur largeur. Par voie de consé-
quence, leurs applications sont également limitées.
[0005] On peut certes imaginer de fabriquer plusieurs
nappes antifeu unitaires, du type de celle décrite ci-des-
sus, et d’assembler ensuite ces nappes unitaires pour
former une nappe composite de grande superficie. L’as-
semblage de nappes antifeu unitaires s’est toutefois ré-
vélé une opération difficile et sujette à des contraintes
de sécurité et d’utilisation. Plus particulièrement, la jonc-
tion entre des nappes contiguës constitue une zone par-
ticulièrement sensible : d’une part, elle risque de consti-
tuer une zone de faiblesse dans les propriétés antifeu de
la nappe composite ainsi réalisée ; d’autre part, la pré-
sence de surépaisseurs dans cette zone constitue un
obstacle au stockage efficace de nappes de grande lar-
geur sous la forme de rouleaux. Lorsque de telles nappes
composites sont utilisées pour emballer des objets (par
exemple des caisses), les surépaisseurs précitées font
qu’il est pratiquement impossible d’éviter la formation de
cavités parfois importantes entre des couches superpo-
sées de la nappe ; ces cavités présentant normalement
une conductibilité thermique largement supérieure à cel-
le de la nappe, elles constituent de ce fait des zones de
faiblesse dans la protection antifeu de l’objet emballé.

Résumé de l’invention

[0006] Le but de l’invention est de fournir un moyen

pour l’obtention de nappes souples antifeu de grandes
dimensions, ne présentant pas les inconvénients énon-
cés plus haut des nappes composites.
[0007] L’invention a plus particulièrement pour objectif
de fournir un procédé de fabrication de nappes souples
antifeu de grandes dimensions, dont les propriétés anti-
feu sont sensiblement uniformes sur toute leur superficie
et conformes aux exigences de sécurité antifeu.
[0008] L’invention a aussi pour objectif de fournir un
procédé de fabrication de nappes antifeu de grandes di-
mensions, qui ne présentent pas de zones affectées de
surépaisseurs inopportunes et qui, de ce fait, se prêtent
bien à un stockage sous la forme de rouleaux.
[0009] L’invention a également pour objectif de fournir
un procédé de fabrication de nappes souples antifeu de
grandes dimensions, qui sont bien adaptées à un em-
ballage antifeu facile, efficace et sécurisant d’objets de
grandes dimensions.
[0010] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une nappe souple antifeu de grandes dimensions, pré-
sentant l’ensemble des propriétés énoncées ci-dessus.
[0011] Un objectif supplémentaire de l’invention est de
fournir un procédé pour une protection antifeu efficace
et sécurisante d’une caisse de grandes dimensions au
moyen d’une nappe souple antifeu.
[0012] A cette fin, le procédé selon l’invention pour la
fabrication d’une nappe souple antifeu est caractérisé en
ce que, pour former la couche en matière thermiquement
isolante, on juxtapose deux feuilles en matière thermi-
quement isolante bord à bord, de façon à former un joint
entre elles, on recouvre le joint, du côté feu, par une
bande en matière thermiquement isolante et on lie la ban-
de aux deux feuilles en écrasant partiellement la bande
et les zones marginales sous-jacentes des feuilles, de
telle sorte que l’épaisseur (A) de l’ensemble formé de la
bande et desdites zones marginales sous-jacentes soit
sensiblement identique à l’épaisseur initiale (B) des
feuilles.
[0013] Dans le procédé selon l’invention, l’expression
« couche résistante au feu placée du côté feu » signifie
que la couche résistante au feu est destinée à être mise
en contact avec une atmosphère, un liquide ou un solide
à très haute température et, le cas échéant, à être mise
en contact avec les flammes d’un feu.
[0014] L’expression « couche en matière thermique-
ment isolante placée du côté opposé au feu » signifie
que ladite couche en matière thermiquement isolante est
destinée à être orientée vers une zone à protéger.
[0015] La couche résistante au feu a pour fonction de
former écran à la propagation de flammes ou d’un fluide
chaud et elle doit par conséquent être réalisée en une
matière susceptible de résister à ces conditions thermi-
ques. Dans le procédé selon l’invention, la couche résis-
tante au feu doit être souple. Nonobstant ces conditions,
le choix de la matière de la couche résistante au feu n’est
pas critique pour la définition de l’invention.
[0016] La couche thermiquement isolante a pour fonc-
tion de faire obstacle à un transfert exagéré de chaleur
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depuis le côté feu vers la zone à protéger, de manière à
conserver, dans celle-ci, une température acceptable.
Par exemple, en cas d’incendie du côté feu, la couche
résistante au feu fait écran à une propagation de l’incen-
die et la couche en matière thermiquement isolante em-
pêche une élévation anormale de la température dans
la zone à protéger, de manière à éviter que des person-
nes subissent des lésions corporelles par brûlure ou que
des objets de valeur soient détériorés par une chaleur
excessive. Ces propriétés de la couche résistante au feu
et de la couche thermiquement isolante vont dépendre
de divers paramètres, notamment du choix des maté-
riaux utilisés pour ces deux couches, de l’épaisseur des-
dites couches et de la destination de la nappe antifeu.
Les paramètres les plus adéquats pour atteindre les pro-
priétés recherchées doivent être déterminés dans cha-
que cas particulier par un homme du métier. En général,
bien que cela ne soit pas indispensable pour la définition
de l’invention, l’épaisseur de la couche résistante au feu
est négligeable par rapport à celle de la couche en ma-
tière thermiquement isolante.
[0017] Conformément à l’invention, la couche en ma-
tière thermiquement isolante comprend au moins deux
feuilles en matière thermiquement isolante, que l’on jux-
tapose bord à bord. Normalement, les feuilles ont sensi-
blement la même épaisseur.
[0018] Dans une forme de réalisation particulière de
l’invention, la couche résistante au feu comprend un tissu
de fibres en matière minérale.
[0019] Dans un premier mode d’exécution de cette for-
me de réalisation de l’invention, la matière minérale des
fibres du tissu comprend du basalte. Elle est de préfé-
rence constituée essentiellement de basalte. En varian-
te, le tissu peut comprendre un mélange de fibres de
basalte et de fibres en une autre matière résistant au feu.
[0020] Dans un deuxième mode d’exécution, la matiè-
re minérale des fibres du tissu comprend un aluminosi-
licate, celui-ci comprenant avantageusement un verre
sodo-calcique. Dans ce mode d’exécution de l’invention,
il est avantageux que la matière des fibres du tissu soit
essentiellement constituée d’un verre sodo-calcique.
[0021] Dans un troisième mode d’exécution, les fibres
du tissu sont en silice.
[0022] Dans le procédé selon l’invention, les feuilles
juxtaposées en matière thermiquement isolantes doivent
être souples. Nonobstant cette condition, le choix de la
matière thermiquement isolante des feuilles juxtaposées
n’est pas critique pour la définition de l’invention.
[0023] Dans une forme de réalisation particulière de
l’invention, les feuilles comprennent un non-tissé de fi-
bres en matière minérale. Dans un mode d’exécution pré-
féré de cette forme de réalisation de l’invention, la matière
minérale des fibres du non-tissé comprend un alumino-
silicate. Celui-ci comprend avantageusement un verre
sodo-calcique. Il est avantageux qu’il soit essentielle-
ment constitué d’un verre sodo-calcique.
[0024] La juxtaposition des deux feuilles bord à bord
implique que les deux feuilles présentent des arêtes sen-

siblement parallèles le long des bords juxtaposés. On
préfère que ces arêtes soient sensiblement rectilignes.
Un joint est ainsi délimité à la jonction des bords. Il est
souhaitable que le joint soit étroit.
[0025] Après avoir juxtaposé les feuilles bord à bord,
de la manière exposée plus haut, on recouvre le joint
précité, du côté feu, avec une bande en une matière ther-
miquement isolante. La bande est positionnée sur les
zones marginales juxtaposées des feuilles, de manière
à chevaucher le joint.
[0026] Dans le procédé selon l’invention, le choix de
la matière thermiquement isolante de la bande n’est pas
critique pour la définition de l’invention.
[0027] Dans une forme de réalisation particulière de
l’invention, la bande comprend un non-tissé de fibres en
matière minérale.
[0028] Dans un mode d’exécution préféré de cette for-
me de réalisation de l’invention, la matière minérale des
fibres du non-tissé comprend un aluminosilicate. Celui-
ci comprend avantageusement un verre sodo-calcique.
Il est avantageux qu’il soit essentiellement constitué d’un
verre sodo-calcique.
[0029] Bien que cela ne soit pas indispensable, on pré-
fère, selon l’invention, que la matière thermiquement iso-
lante de la bande soit la même que celle des feuilles
juxtaposées.
[0030] Après avoir positionné la bande sur les feuilles
de la manière exposée ci-dessus, on la lie à celles-ci. La
liaison de la bande aux feuilles juxtaposées est réalisée
par un moyen approprié pour écraser partiellement la
bande et les zones marginales sous-jacentes desdites
feuilles. On entend désigner par l’expression « zones
marginales sous-jacentes des feuilles », la partie des
feuilles qui longent le joint précité et qui sont situées sous
la bande.
[0031] L’écrasement de la bande et des zones margi-
nales sous-jacentes des feuilles est réglé pour avoir 

où

A désigne l’épaisseur de l’ensemble formé de la ban-
de et des zones marginales sous-jacents précitées,
écrasées ; et
B désigne l’épaisseur initiale des feuilles, avant
l’écrasement ou dans les zones qui ne sont pas sou-
mises à l’écrasement.

[0032] De cette manière, la couche isolante composi-
te, formée des deux feuilles juxtaposées et de la bande
souple, présente une épaisseur sensiblement uniforme
sur toute son étendue et cette épaisseur uniforme est
sensiblement égale à l’épaisseur des feuilles dans leur
zone non écrasée.
[0033] Dans le procédé selon l’invention, la couche ré-
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sistante au feu peut être appliquée sur la couche en ma-
tière thermiquement isolante après avoir lié la bande aux
deux feuilles juxtaposées. En variante, on peut d’abord
appliquer la couche résistante au feu sur l’assemblage
de la bande et des deux feuilles et procéder ensuite à la
liaison de la couche résistante au feu, de la bande et des
feuilles en écrasant la bande et les zones marginales
juxtaposées des feuilles, de la manière exposée plus
haut.
[0034] Dans le procédé selon l’invention, la couche ré-
sistante au feu peut être une couche unitaire, qui recou-
vre la totalité des deux feuilles juxtaposées et de la bande
qui les chevauche. En variante, la couche résistante au
feu peut être composite et formée de l’assemblage de
deux ou plusieurs couches individuelles. Dans cette va-
riante, la couche résistante au feu peut par exemple com-
prendre deux couches individuelles en matière résistante
au feu, qui sont superposées respectivement aux deux
feuilles en matière thermiquement isolante.
[0035] Dans le procédé selon l’invention, la bande peut
avoir la même épaisseur que les feuilles.
[0036] Dans une forme de réalisation préférée du pro-
cédé selon l’invention, l’épaisseur de la bande, avant
l’écrasement, est inférieure à l’épaisseur initiale des
feuilles. Toutes autres choses égales par ailleurs, on a
en effet observé qu’en utilisant une bande dont l’épais-
seur est inférieure à celle des feuilles, on réduisait sen-
siblement le coefficient de transmission de chaleur dans
la zone d’assemblage des feuilles et de la bande. Dans
cette forme de réalisation de l’invention, on recommande
que le rapport entre l’épaisseur de la bande, avant l’écra-
sement, et l’épaisseur initiale des feuilles non écrasées
soit au maximum égal à 0,75. Ce rapport est de préfé-
rence supérieur à 0,25, les valeurs de 0,40 à 0,60 étant
spécialement avantageuses.
[0037] Dans le procédé selon l’invention, le moyen uti-
lisé pour lier la bande aux feuilles juxtaposées doit réa-
liser un écrasement permanent de la bande et des zones
marginales sous-jacentes des feuilles.
[0038] Dans une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, on lie la bande aux feuilles en les cousant en-
semble. Ce moyen de liaison s’est révélé efficace pour
assurer une liaison uniforme et combiner une résistance
mécanique optimum et une résistance optimum à la pro-
pagation de la chaleur à travers la zone d’assemblage
des feuilles.
[0039] Dans cette forme de réalisation préférée de l’in-
vention, les fils utilisés pour coudre la bande aux feuilles
doivent être en une matière capable de résister à la cha-
leur régnant normalement dans la couche en matière
thermiquement isolante lors d’une utilisation normale de
la nappe antifeu. On sélectionne de préférence la matière
des fils parmi les matières minérales, les métaux et les
alliages métalliques. Parmi les matières minérales, on
recommande le basalte, les aluminosilicates (spéciale-
ment les verres sodo-calciques) et la silice. Des exem-
ples d’alliages métalliques comprennent les aciers inoxy-
dables.

[0040] Dans un mode de réalisation préféré de cette
forme de réalisation de l’invention, on utilise des fils en
métal ou en alliage métallique, enrobés d’une gaine lu-
brifiante. Dans ce mode de réalisation de l’invention, la
gaine lubrifiante sert à faciliter la circulation du fil dans
la machine à coudre. Des exemples de gaines lubrifian-
tes comprennent des gaines en coton et des enrobages
en polymère de paraphénylènetérephtalamide (par
exemple le KEVLAR).
[0041] D’autres moyens de fixation peuvent être utili-
sés pour fixer la bande aux feuilles. Des moyens qui con-
viennent bien comprennent des agrafes éventuellement
en association avec de la colle, par exemple une colle
non organique à base de silicate de calcium.
[0042] Le procédé selon l’invention permet d’obtenir
des nappes souples antifeu de grande superficie, qui
possèdent des propriétés uniformes de résistance au feu
sur la totalité de leur étendue, ces propriétés antifeu étant
en outre conformes aux exigences de sécurité antifeu.
[0043] Le procédé selon l’invention présente l’avanta-
ge supplémentaire de produire des nappes de grande
superficie, particulièrement de grande largeur, dont
l’épaisseur est sensiblement uniforme et qui, de ce fait,
se prêtant bien à un stockage en rouleaux.
[0044] Le procédé selon l’invention présente en outre
l’avantage de permettre l’obtention de nappes antifeu qui
sont bien adaptées à un emballage antifeu facile, efficace
et sécurisant d’objets de grandes dimensions.
[0045] L’invention concerne dès lors également une
nappe souple antifeu comprenant au moins une couche
résistante au feu, superposée à au moins une couche
en matière thermiquement isolante, ladite nappe se ca-
ractérisant en ce que la couche en matière thermique-
ment isolante comprend, d’une part, au moins deux
feuilles en matière thermiquement isolante, juxtaposées
bord à bord et, d’autre part, au moins une bande en ma-
tière thermiquement isolante, qui est logée entre la cou-
che résistante au feu et les feuilles en sorte de recouvrir
un joint délimité entre les bords juxtaposés des feuilles,
la bande et les zones marginales sous-jacentes des
feuilles étant partiellement écrasées de telle sorte que la
couche en matière thermiquement isolante présente une
épaisseur sensiblement uniforme.
[0046] Dans la nappe antifeu selon l’invention, la
liaison de la bande aux zones marginales juxtaposées
des feuilles peut être réalisée par tout moyen approprié,
présentant une résistance mécanique suffisante et une
résistance adéquate aux conditions thermiques régnant
normalement dans la couche en matière thermiquement
isolante au cours d’une utilisation normale de la nappe
antifeu.
[0047] Dans une forme de réalisation préférée de la
nappe antifeu selon l’invention, le moyen de jonction de
la bande aux deux feuilles juxtaposées comprend des
points de couture.
[0048] La nappe souple antifeu selon l’invention com-
prend l’ensemble des propriétés avantageuses énon-
cées plus haut en référence au procédé de fabrication
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selon l’invention.
[0049] La nappe souple antifeu selon l’invention trouve
diverses applications. Elle trouve notamment une appli-
cation en tant qu’écran devant des objets incandescents
ou pour éviter la propagation d’incendies, ou encore pour
isoler des locaux ou parties de locaux où il règne une
température élevée.
[0050] Une particularité avantageuse de la nappe an-
tifeu selon l’invention est l’uniformité de son épaisseur,
y compris dans la zone d’assemblage des feuilles en
matière thermiquement isolante, cette zone étant essen-
tiellement exempte de surépaisseurs. Cette particularité
de la nappe antifeu selon l’invention facilite son utilisation
pour l’emballage d’objets de grandes dimensions, tels
que des caisses, par exemple. Elle trouve de ce fait une
utilisation appropriée pour l’emballage de caisses con-
tenant des objets de valeur.
[0051] L’invention concerne dès lors également un
procédé pour la protection antifeu d’une caisse, selon
lequel on entoure la caisse d’au moins une nappe souple
antifeu conforme à l’invention, telle que définie plus haut.

Brève description des figures

[0052] Des particularités et détails de l’invention vont
apparaître au cours de la description suivantes des des-
sins annexés.

La figure 1 est un schéma éclaté d’une forme de
réalisation particulière du procédé de fabrication se-
lon l’invention.
La figure 2 est une vue schématique partielle d’une
forme de réalisation particulière de la nappe selon
l’invention, obtenue au moyen du procédé schéma-
tisé à la figure 1.
La figure 3 est un schéma éclaté, similaire à celui de
la figure 1, d’une forme de réalisation modifiée du
procédé de fabrication selon l’invention.
La figure 4 est un schéma éclaté, analogue à celui
de la figure 1, d’une autre forme de réalisation du
procédé selon l’invention.
La figure 5 est une vue analogue à celle de la figure
2, d’une autre forme de réalisation particulière de la
nappe antifeu selon l’invention, obtenue au moyen
du procédé de la figure 4.
La figure 6 est un schéma éclaté, analogue à celui
de la figure 4, d’une variante du procédé de la figure
4.

[0053] Les figures ne sont pas dessinées à l’échelle.
Généralement, des mêmes notations de référence dési-
gnent des mêmes éléments.

Description détaillée de modes de réalisation parti-
culiers

[0054] A la figure 1, les notations de référence 1 et 2
désignent deux feuilles souples en matière thermique-

ment isolantes. Elles sont par exemple deux non-tissés
de fibres de verre.
[0055] Pour fabriquer une nappe souple antifeu de
grande étendue, on juxtapose les deux feuilles 1 et 2
côte à côte, de manière que leurs bords 3 soient jointifs
et délimitent entre-eux un joint 5. A la figure 1, la largeur
du joint 5 a été exagérée. En pratique, les bords juxta-
posés des deux feuilles sont sensiblement rectilignes,
de sorte que la largeur du joint 5 soit la plus faible pos-
sible. On évite toutefois que les deux feuilles 1 et 2 soient
superposées.
[0056] On dépose ensuite une bande souple étroite 4
sur le joint 5. La bande 4 est en une matière thermique-
ment isolante. Elle est par exemple un non-tissé en fibres
de verre. Elle a une longueur et une largeur suffisantes
pour chevaucher le joint 5 et recouvrir sensiblement la
totalité dudit joint et des zones marginales 6 des feuilles
1 et 2.
[0057] L’épaisseur de la bande souple 4 est inférieure
à celle des feuilles 1 et 2. Elle est par exemple sensible-
ment égale à la moitié de l’épaisseur des feuilles 1 et 2.
[0058] Après avoir positionné la bande 4 sur les zones
marginales 6 des feuilles 1 et 2, on la coud auxdites
feuilles au moyen de fils 7 en une matière résistante au
feu, par exemple des fibres de basalte ou des fibres de
verre, de manière à former une couche composite en
matière thermiquement isolante. La liaison de la bande
4 aux feuilles 1 et 2 est réalisée de manière à écraser
partiellement la bande 4 et les zones marginales 6 des
feuilles 1 et 2. La figure 2 montre la couche composite
en matière thermiquement isolante dans la zone d’as-
semblage des feuilles 1 et 2 et de la bande 4. On aperçoit
que la bande souple 4 et les zones marginales 6 des
feuilles 1 et 2, le long du joint 5, sont partiellement écra-
sées, de telle sorte que l’épaisseur globale A de la couche
isolante dans la zone d’assemblage des feuilles 1 et 2
soit sensiblement égale à l’épaisseur initiale B des
feuilles 1 et 2, dans les zones non écrasées.
[0059] Il est à noter que contrairement aux feuilles 1
et 2 et à la bande 4, les couches résistantes au feu uti-
lisées dans la présente invention ne sont pas ou prati-
quement pas écrasables.
[0060] Dans la forme de réalisation qui vient d’être dé-
crite, la liaison de la bande 4 aux feuilles 1 et 2 a été
réalisée au moyen de fils 7 en matière minérale. En va-
riante, on peut utiliser du fil ou du câble métallique (par
exemple en acier inoxydable). Dans le cas de fil ou de
câble métallique, celui-ci est avantageusement enrobé
d’une gaine de coton ou d’un polymère KEVLAR, pour
faciliter l’opération de couture. Selon une autre variante,
on lie la bande 4 aux feuilles 1 et 2 au moyen d’agrafes,
éventuellement en association avec une colle.
[0061] Après avoir lié la bande 4 aux feuilles 1 et 2 de
la manière décrite ci-dessus, on pose une couche 8 en
matière résistante au feu sur les feuilles 1 et 2, de manière
qu’elle recouvre lesdites feuilles et la bande 4. La couche
8 peut par exemple comprendre un tissu en fibres de
verre, de basalte ou de silice. On la fixe aux feuilles 1 et
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2 et à la bande 4 par tout moyen approprié, de préférence
par couture avec des fils en une matière minérale résis-
tante au feu (basalte ou fibres de verre par exemple).
[0062] Il est bien entendu possible de procéder à
l’écrasement de la bande 4 alors que cette bande 4 est
déjà rendue solidaire de la couche 8, par les moyens
cités ci-dessus. On peut aussi procéder à la couture, en
une seule opération, de la bande 4 et de la couche 8
(indépendantes l’une de l’autre) sur les feuilles 1 et 2.
[0063] Conformément aux définitions qui ont été don-
nées plus haut, la couche 8 constitue le côté feu de la
nappe antifeu et la couche isolante formée de l’assem-
blage des feuilles 1 et 2 et de la bande 4 constitue le côté
opposé au feu.
[0064] Dans la forme de réalisation de la figure 3, la
couche composite formée de l’assemblage des feuilles
1 et 2 et de la bande 4 est prise en sandwich entre la
couche résistante au feu 8 et une seconde couche ré-
sistante au feu 9. Dans cette forme de réalisation de l’in-
vention, le côté feu de la nappe peut être indifféremment
la couche 8 ou la couche 9. On préfère que ce soit la
couche 8 qui soit le côté feu de la nappe, la couche 9
étant alors son côté opposé au feu.
[0065] Dans la forme de réalisation schématisée à la
figure 4, les feuilles 1 et 2 en matière thermiquement
isolante sont recouvertes d’une couche 10 en une ma-
tière résistante au feu. Les couches 10 sont par exemple
des tissus en fibres minérales (par exemple en basalte,
en silice ou en verre). Les couches 10 sont fixées aux
feuilles 1 et 2 par tout moyen approprié, par exemple au
moyen d’une colle, d’agrafes ou par couture.
[0066] La bande souple 4 en matière thermiquement
isolante est également recouverte d’une couche 11 en
une matière résistante au feu. La couche 11 est de pré-
férence réalisée dans la même matière que les couches
10.
[0067] Pour fabriquer la nappe antifeu, on opère de la
manière exposée plus haut, en référence aux figures 1
et 2, les feuilles 1 et 2 et la bande 4 étant disposées de
telle sorte que les couches résistantes au feu 10 et 11
soient dirigées du côté feu. Après fixation de la bande 4
sur les zones marginales des feuilles 1 et 2, le long du
joint 5, on obtient la nappe antifeu schématisée à la figure
5. Dans celle-ci, la bande isolante 4, sa couche résistante
au feu 11, les zones marginales 6 des feuilles 1 et 2 et
leurs couches résistantes au feu 10 sont partiellement
écrasées. L’écrasement est réglé pour que l’épaisseur
globale A’ de la nappe dans la zone d’assemblage des
feuilles 1 et 2 soit sensiblement égale à l’épaisseur initiale
B’ des feuilles 1 et 2 et de leurs couches respectives 10,
dans les zones non écrasées.
[0068] Dans la nappe antifeu schématisée à la figure
5 et conformément aux définitions qui ont données plus
haut, le côté feu de la nappe est formé de la couche
résistante au feu 11 et des couches 10 qui ne sont pas
recouvertes par la bande 4.
[0069] Dans la forme de réalisation de la figure 6, cha-
que feuille isolante 1 et 2 est prise en sandwich entre la

couche résistante au feu 10 et une seconde couche ré-
sistante au feu 12. De manière similaire, la bande isolante
4 est prise en sandwich entre la couche résistante au feu
11 et une seconde couche résistante au feu 13. Dans
cette forme de réalisation de l’invention, le côté feu de la
nappe antifeu peut être indifféremment les couches 10
et 11 ou les couches 12. On préfère que ce soit les cou-
ches 10 et 11 qui soit le côté feu de la nappe, les couches
12 étant alors son côté opposé au feu.
[0070] L’exemple suivant sert à démontrer l’intérêt de
l’invention.
[0071] On a fabriqué une nappe antifeu de 3,60 m de
long et 1,20m de large, en utilisant le procédé selon l’in-
vention, schématisé aux figures 1 et 2. A cet effet, on a
utilisé deux feuilles souples 1 et 2 du commerce, de mar-
que INSULFRAX S (UNIFRAX). Les feuilles utilisées
avaient une longueur de 3,66 m, une largeur de 0,61 m
et une épaisseur de 50 mm. Elles présentaient une mas-
se spécifique de 128 kg/m3 et un coefficient de conduc-
tibilité thermique égale à 0,29 W/mK. On a juxtaposé les
deux feuilles bord à bord et on a recouvert le joint 5 dé-
limité entre-elles, avec une bande souple 4 de 3,66 m de
long, 0,10 m de large et 25 mm d’épaisseur, réalisée
dans la même matière que les feuilles 1 et 2. L’assem-
blage ainsi réalisé présentait une épaisseur globale de
75 mm avant couture. Lors de la couture, l’épaisseur de
l’assemblage a été ramenée à 50 mm, par écrasement
de la bande 4 et des zones marginales sous-jacentes 6
des feuilles 1 et 2. Dans la zone de jonction, l’assemblage
des feuilles et de la bande présentait de la sorte une
masse spécifique d’environ 192 kg/m3. On y a mesuré
un coefficient de conductibilité thermique inférieur à 0,25
W/mK. Ce coefficient de conductibilité thermique est ain-
si inférieur à celui des feuilles 1 et 2, ce qui constitue un
avantage.
[0072] Après assemblage des feuilles 1 et 2 et de la
bande 4, on y a posé une couche 8 en matière résistante
au feu, d’environ 2 mm d’épaisseur, pour constituer la
nappe antifeu.
[0073] Un avantage de la nappe ainsi réalisée réside
dans l’uniformité de son épaisseur et l’absence de suré-
paisseur dans la zone du joint 5. Cette zone ne constitue
dès lors plus un point faible de la nappe. Ainsi, si l’em-
ballage d’un objet nécessite de superposer plusieurs
nappes, on ne risque pas qu’il se forme des cavités entre
les nappes superposées et on supprime de la sorte le
risque d’une propagation de flammes (en cas d’incendie)
ou de gaz chaud à travers de telles cavités. En outre,
l’épaisseur de la nappe étant constante, la nappe peut
s’enrouler facilement en vue de son stockage ou de sa
manutention.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une nappe souple antifeu,
par superposition d’au moins une couche résistante
au feu (8, 10, 11) placée du côté feu, à au moins une

9 10 



EP 1 916 021 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

couche en matière thermiquement isolante placée
du côté opposé au feu,
caractérisé en ce que pour former la couche en
matière thermiquement isolante,

- on juxtapose deux feuilles (1, 2) en matière
thermiquement isolante, bord à bord, de façon
à former un joint (5) entre elles ;
- on recouvre le joint (5), du côté feu, par une
bande (4) en matière thermiquement isolante ;
et
- on lie la bande (4) aux deux feuilles (1, 2) en
écrasant partiellement la bande et les zones
marginales sous-jacentes (6) des feuilles, de tel-
le sorte que l’épaisseur (A) de l’ensemble formé
de la bande et desdites zones marginales sous-
jacentes soit sensiblement identique à l’épais-
seur initiale (B) des feuilles.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, pour lier la bande (4) aux deux feuilles (1,
2), on les coud (7) ensemble.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’on coud la couche résistante au feu (8, 9, 10,
11, 12,13) à la bande (4) et aux feuilles (1, 2).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’épaisseur de la bande
(4), avant l’écrasement, est inférieure à l’épaisseur
initiale (B) des feuilles (1, 2).

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le rapport entre l’épaisseur de la bande (4),
avant l’écrasement, et l’épaisseur initiale (B) des
feuilles (1, 2) est de 0,40 à 0,60.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la couche résistante
au feu (8, 9, 10, 11, 12,13) comprend un tissu de
fibres en matière minérale.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la matière minérale des fibres du tissu est
sélectionnée parmi le basalte, les verres sodo-cal-
ciques et la silice.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les feuilles (1, 2) et la
bande (4) comprennent un non-tissé de fibres en
matière minérale.

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la matière minérale des fibres du non-tissé
comprend un verre sodo-calcique.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que pour lier la bande (4)

aux feuilles (1, 2), on utilise des fils (7) en une matière
sélectionnée parmi les matières minérales résistant
au feu, les métaux et les alliages métalliques.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la matière minérale des fils (7) est sélection-
née parmi le basalte, les verres sodo-calciques et la
silice.

12. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que, dans le cas où la matière des fils (7) com-
prend un métal ou un alliage métallique, lesdits fils
portent une gaine lubrifiante en une matière sélec-
tionnée parmi le coton et les polymères de paraphé-
nylènetérephtalamide.

13. Nappe souple antifeu comprenant au moins une cou-
che résistante au feu (8, 9, 10, 11, 12,13), superpo-
sée à au moins une couche en matière thermique-
ment isolante,
caractérisée en ce que la couche en matière ther-
miquement isolante comprend, d’une part, au moins
deux feuilles (1, 2) en matière thermiquement iso-
lante, juxtaposées bord à bord et, d’autre part, au
moins une bande (4) en matière thermiquement iso-
lante, qui est logée entre la couche résistante au feu
et les feuilles en sorte de recouvrir un joint (5) déli-
mité entre les bords juxtaposés (3) des feuilles, la
bande (4) et les zones sous-jacentes (6) des feuilles
étant partiellement écrasées de telle sorte que la
couche en matière thermiquement isolante présente
une épaisseur (A, B) selon la revendication 1, sen-
siblement uniforme.

14. Nappe antifeu selon la revendication 13,
caractérisée en ce que la couche en matière ther-
miquement isolante (1, 2, 4) est prise en sandwich
entre deux couches résistante au feu (8, 9, 10, 11,
12).

15. Procédé pour la protection antifeu d’une caisse, se-
lon lequel on entoure la caisse d’au moins une nappe
antifeu, caractérisé en ce qu’on met en oeuvre une
nappe antifeu conforme à la revendication 13 ou 14.
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